
 

 

VILLE DE VARENNES 20 JANVIER 2025 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 19 H 
 
Séance extraordinaire du conseil de la Ville de Varennes, tenue le lundi  
20 janvier 2025, à 19 h, à la Maison Saint-Louis située au 35, rue de la 
Fabrique, Varennes. 
 
Sont présents : Mesdames et messieurs les conseillers Guillaume Fortier, 

Marc-André Savaria, Geneviève Labrecque, Carine Durocher, 
Benoit Duval, Natalie Parent, Gaétan Marcil et Brigitte Collin, 
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire 
Martin Damphousse. 

 
Sont également présents :  M. Joel Bélanger, directeur général 

Mme Mylène Rioux, directrice adjointe des Services 
juridiques et greffière 

 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 

(SUR LES POINTS À L’ORDRE DU JOUR SEULEMENT) 

 
La parole est donnée aux citoyens et citoyennes qui s’interrogent ou qui 
souhaitent donner leurs commentaires : 
 
- Aucune question 
 
Fin de la première période de questions. 

 
MANDATS, APPELS D’OFFRES & SUBVENTIONS 

 
2025-029 Octroi de contrat – Conduite d’aqueduc du boulevard Lionel-Boulet 

 
CONSIDÉRANT l'appel d’offres public SGN-2024-0702 pour la réparation 
d’une borne fontaine et la possibilité d’installation d’une chambre de vanne sur 
la conduite d’aqueduc intermunicipale du boulevard Lionel-Boulet, publié sur 
SÉAO le 27 août 2024 dans le but de procéder à des réparations sur le 
branchement municipal et améliorer la conduite d’aqueduc intermunicipale 
dudit boulevard avec l’aval de la Régie intermunicipale d’eau potable 
Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable, ci-après appelée « RIEP »; 
 
CONSIDÉRANT la réception de deux (2) soumissions aux montants suivants, 
incluant les taxes : 
 

- Eurovia Québec Grands Projets inc.  591 592,37 $ 
- Excavation Civilpro inc.    665 000,00 $ 

 
CONSIDÉRANT que la plus basse soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville peut octroyer le contrat en tout ou en partie, tel 
que spécifié au devis d’appel d’offres, et ce, à son unique choix; 
 
CONSIDÉRANT que le plus bas soumissionnaire a été informé de la nécessité 
d’obtenir un paiement d’un tiers pour la réalisation intégrale des travaux, ce 
qu’il accepte; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a fait part à la RIEP et aux autres villes membres 
de sa position quant au partage des frais pour les coûts en lien avec les travaux 
d’installation de la chambre de vannes; 
 
CONSIDÉRANT qu’en date de ce jour aucune réponse n’a été reçue et que la 
Ville de Varennes désire octroyer le contrat afin de bénéficier des avantages 



 

 

de celui-ci et préserver ses droits quant à la portée des travaux à être réalisés; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux doivent être réalisés au printemps avant la 
pointe de consommation d’eau des villes desservies par cette conduite; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur adjoint du Service du génie 
en date du 15 janvier 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller  
Marc-André Savaria 
APPUYÉ par madame la conseillère Brigitte Collin 
ET résolu à l'unanimité des conseillers présents 
 
D’OCTROYER un contrat de 591 592, 37 $ incluant les taxes au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Eurovia Québec Construction inc. 
correspondant à l’appel d’offres SGN-2024-0702 conformément à sa 
soumission datée du 26 septembre 2024 sous réserve de la possibilité pour la 
Ville, préalablement au déclenchement des travaux, de retirer la portion 
afférente aux travaux d’installation de la chambre de vannes. 
 
D’AFFECTER cette dépense au fonds de roulement et de prévoir son 
remboursement sur une période de 10 ans à compter de 2026.  
 
Certificat de la trésorière numéro 3968  
 
ADOPTÉE. 

 

 
 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES 
 
La parole est donnée aux citoyens et citoyennes qui s’interrogent ou qui 
donnent leurs commentaires sur les sujets suivants : 
 
- Aucune question 

 
Fin de la 2e période de questions des contribuables. 
 
 
PAROLE AUX CONSEILLERS 

 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire lève l’assemblée à 19 h 05. 
 
 
Le maire, La directrice adjointe des Services 

juridiques et greffière,  
 
 
______________________ _______________________ 
Martin Damphousse Mylène Rioux, OMA 


